
 

 

 

COMMUNE DE ROUSSIEUX     2026 - 028 

26510 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Délibération N° DEL 3-07052026 
 

Séance du 07 mai 2026 

Date de convocation : 27/04/2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le 7 mai à 20 heures 30 
Le conseil municipal de la commune de ROUSSIEUX régulièrement convoqué s’est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur GIREN Didier, maire. 
Nombre de membres en exercice : 7 

Nombre de membres présents : 6 

Nombre de votants : 6 

Etaient présents : GIREN Didier, VOLLE Christiane, BONNEVIE-CHEVRONNAY 

Sébastien, DASSE Christophe, FORET Sandrine, MOULINAS Séverine 

Etait excusé : MILLOT Lukas 

 
Objet de la délibération : Composition de la commission d’appel d’offres 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu les articles L 1414-2 et L 1411-5 du code général des collectivités territoriales, 

Considérant qu'il convient de désigner les membres titulaires et les membres 
suppléants de la commission d'appel d'offres et ce pour la durée du mandat. 

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 
membres titulaires du conseil municipal élus par le conseil. 

 Sont désignés :   

 - Délégués titulaires : 

M. Sébastien BONNEVIE-CHAVRONNAY 

M. Christophe DASSE 

Mme Christiane VOLLE 

- Délégués suppléants : 

M. Lukas MILLOT 

Mme Séverine MOULINAS 

Mme Sandrine FORET 

 

Fait et délibéré à ROUSSIEUX 
Le 7 mai 2026 
Le Maire, Didier GIREN 

 

Didier GIREN

Maire

18 mai 2026


